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Contrat de location
entre la Société philanthropique Suisse Union, cercle de Saint-Imier, 
représentée par M. Vincent Brahier, 079 206 62 85
et le locataire désigné ci-dessous :

Non, prénom :	_______________________________________________
Adresse :	_______________________________________________
NP, localité :	_______________________________________________
N° tél / portable :	______________________/________________________

Date de la location :				/	/
Date et heure pour la restitution :		/	/			:
Chose louée :
· Salle du 1er étage
· Location avec utilisation cuisine	180 CHF	__________

· Salle du 150ème 
· Location seule	75 CHF	__________

· Facture boissons selon décompte annexé		__________
· Perte de la clé des locaux	40 CHF	__________

TOTAL		__________

Le locataire a pris connaissance du règlement de location et en accepte les termes.
Lieu et date : ________________________________________
Signatures :


Le Cercle de l’Union	Le Locataire


Règlement de location
1. Le Cercle de l’Union de St-Imier met à disposition pour location sa grande salle du 1er étage et sa salle du 150ème se trouvant au sous-sol de son bâtiment sis à la rue du Collège 3 à St-Imier.
2. Les locaux sont prévus pour des fêtes de famille, des soirées entre amis, à l’exclusion de tout rassemblement politique ou religieux.
3. La personne qui loue l’une des salles est la personne responsable envers la société.
4. La société met à disposition les infrastructures de ses locaux. Tout le matériel est à disposition du locataire ; le matériel détérioré ou défectueux lui sera facturé.
5. La possibilité d’acheter des boissons mises à disposition par la société, aux prix affichés en salle, est laissée au locataire. 
6. Des toilettes sont à disposition au 1er étage.
7. Lors de la restitution, les tables et les chaises devront être remises dans leur position initiale.
8. Les sacs à poubelle et les déchets de tout genre seront évacués par le locataire au plus tard à la restitution des clés.
9. Le nettoyage des locaux est à charge du locataire. Cela comprend les sols, les tables, le coin cuisine et les toilettes.
10. La perte d’une clé prêtée sera facturée au locataire.
11. Les locataires feront attention aux habitants de la maison et devront respecter leur repos.
12. Les locaux sont non-fumeur. Un cendrier est à disposition sur le balcon du 1er étage. Le voisinage est à respecter.
13. Le contrat de location sera signé entre les parties en 2 exemplaires.
14. Le paiement de la location doit être effectué, en espèces, au moment de la remise des clés. 
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